
 
 

COURSE D’ORIENTATION 

0rientation de précision 
 

                          Le Dimanche  06 décembre  2009 Après Midi    à STRASBOURG 
 
                                          

 

 
Organisateur :    ASOPE 6707 

Organisateur et Directeur de course : JP GOETTMANN (parrainé par Eric DEMANGE)    

Traçeur :                                                 André HALLOUARD  

Contrôleur :                                           Bernard MORTELLIER 
 Arbitre :                 Eric DEMANGE                                                           

 

Contact concurrents et inscriptions : 

                                   Postal         ASOPE 5 rue des Prunus 67150 HINDISHEIM 

                                   Mail :        asope@free.fr 

 

Carte : NEUVE Orangerie 2   – Echelle : 1/ 4 000 équidistance 2,5m 

Terrain : Parc  

Catégories  : catégories FFCO 2009    

Système de contrôle   :  Sport Ident    

 
Inscriptions:  date limite  lundi 23 novembre  2009  - inscription définitive après paiement - pas d’inscription 

tardive  

 
Horaires de départ :  à partir du 30 novembre 2009 SITE  www.asope.info   
 

Tarifs :  -  Licenciés FFCO : + 19 ans : 7 €  ;  13 à 18 ans : 4 € ; 12 ans et - : 3 € 

              - Non licenciés FFCO : Avec assurance journalière ( Pass’Orientation ) 

                                Individuel : 5 € . Famille : 10 € 

Secours : N° de téléphone organisation  inscrit sur les cartes+ secours  sur place   
Centre de course : STRASBOURG  parlement Européen  ( infos sur site www.asope.info à compter du   

30/11/2009)      
Accueil : A partir de 12h30 

Départ : 1 3h00 à 14h15– fermeture des circuits 15h 30 

Distances : Parking – Accueil : sur place 

                   Accueil – Départ : sur place  

                   Accueil – Arrivée : sur place  

  Circuits :  

Un seul circuit Valide et invalide   1,800 km 9 postes 

Classement : suivant catégories FFCO  
 
Assurance: Chaque concurrent en s’inscrivant  participe à ses propres risques et s’engage à respecté le 

domaine des responsabilités ci après :  

« La responsabilité des organisateurs ,des propriétaires et des autorités locales n’est en aucun cas engagée, 

l’assurance est de la responsabilité du participant »  

 


